
Disk. 
GENERALLE 

Lmy.lE DATEE DU 17' FÉVRIER 1979, ADOSSEE AU MINISTRE DES AFFAIRES 
ETRANGWS D'AFRIQ~ DU SUD PAR LE SECRZTAIRE GENERAL 

J'ai pris note de VOS préoccupations 8 propos de l'incident du 13 fév&2 
muz+&nné dans votre lettre, Lors de la conférence de presse que j'ai tenue le 
15 svrier, j'ai dit que de tels actes de violence ne faciliteraient pas nos 
efforts. Je reconnais~ pleinement combien il importe d*assurer LUI climat de Paix 
e+z de tranquillit6 en J!Jamibie, $, 1Qeure actuelle os 1'02 s'efr'orce de mettre à 
exécution la proposition de règlement de la question namibienne (w12636) 
conformh?nt à la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, Comme je le 
déclarais dans la lettre que je vous a-- adressée le ler janvier 1979 (S/l3002), 
"la cessation complète de tous les actes d'hostilit&" prévue au parapaphe 8 
de la proposition susmen+,ion&e est me condition préalable essentielle 2 l'ap~li- 
cation de la rholution 435 (1978). Dans la même lettre, j'indiquais aussi que 
je proposerai, au momerh opportun, IJII~ procédure pour le commencement du 
Ct393eZ-le-feu. 

.%I ce qUi. concerne la récente mission de mon représentant spécial, M. Rhtisaari, 
j'ai été infOrm6 par ce dernier qu'il restait encore un certain nombre de questions 
à régler. M. Ahtisaari m'a signalé que si les parties avaient bien fait savoir 
$W'elleS acceptaient la proposition de règlement de la question namibienne, 
l'interprétation qu'elles en donnaient différait sur LUI certain nombre de points 
importants. Mon représentant spéci& et moi-même poursuivront nos efforts de façon 
2 CO que ces points soient dûmen-t éclaircis. 

Nul plus que moi n'est plus désireux de voir appliquer dans les ?ly brers 
délais possibles la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurite. Mars Je SUS 
Certain que vous vous rendez compte qu9il est indispensable, avant que le GANUPT 
puisse être mis en place et entrer en action, d'éclaircir 10s questions en suspens, 
afin qy'i.1 soit en mesure de s'acquitter efficacement de son,mand/, conformément 
aux dispositions des résolutions pertinentes du Conseil de securite. Jqentendais, 

pour ma part, entamer dans ce but les consnltations, dès l'adoption de la résolution 
435 (1978) par le Conseil, le 30 septembre 1978. Cela n'a malheureusement pas été 
possible, puisque je n'ai &k informe 0 de la décision de votre gouvernement de 
coopérer A l'application de ladite résolution que le 22 d%cembre 1978. Entre-temps, 

comme vous le savez, votre Gouvernement a entrepris unilat6ralement de tenir des 

79-04262 / .*a 



S/l3098 
Français 
Page 2 

élections en'Namibie, sans supervision ni contrôle de la part de l'Organisation 
des Nations Unies et en dépit de la résolution 439 (1978) du Conseil de sécurit6. 
Néanmoins, dans le souci d'assurer le rkglement pacifique de ce problême de lenp,ue 
date et, ayant présents à l'esprit les rapports (~/12938 et s/12950) que j'ai faits 
les 24 novembre et 2 décembre 1978, au Conseil, j'ai pri$ mon repr6sentant spécial 
de'procdder & de nouvelles consultations en janvier 1979. 

Je puis vous assurer que nous continuerans à faire tout ce qui est en notre 
pouvoir pour dclaircir complètement et au plus tôt la situation. Pour cela, il 
me faut pouvoir compter sur la ccmpréhension et la coopération des parties. 
Dans les circonstances présentes, J ".espère qu'entre-temps tous les intéressés 
s'abstiendront de toute inter?ention ou déclaration susceptible de compromettre 
les résultats de ces efforts. 

Votre lettre ayant été distribuée comme'document du Conseil de sécurité, je 
ferai le nécessaire- pour qu'il en aille de même pour la présente réponse. J 

(Signé) Kurt WALDHEIM ; 
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